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Objectifs :

Le MAC SST a pour but de maintenir les compétences du SST, définies dans le référentiel de formation, à un

niveau au moins équivalent voir supérieur à celui de sa formation initiale.

Public concerné et prérequis :

Toute personne volontaire salariée non dans une entreprise et disposant de la qualification de Sauveteur

Secouriste du Travail (SST).

Qualification des intervenants :

Moniteurs SST à jour de leur Maintien/Actualisation des Compétences (MAC)

Moyens pédagogiques et techniques :

Plus de 600m2 de locaux, avec de nombreuses misent en situations possibles (Escaliers, ascenseur, sous-

sol, bureau, stockage, salle de restauration. Un PC Sécurité dédié. Un système de vidéoprotection avec plus

de 10 caméras. Vidéoprojecteur, tableau blanc.

Durée, effectifs :

7 heures.

10 stagiaires.

Programme :

Modalités d’évaluation des acquis :

Les critères d'évaluation utilisés sont ceux définis par l'INRS et transcrits dans un document national

nommé "Grille de Certification des Compétences du SST".

Sanction visée :
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A l'issue de cette évaluation, un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail valable au maximum 24 mois

de date à date sera délivré au candidat qui a participé à l'ensemble de la formation et fait l'objet d'une

évaluation favorable. Dans le cas où le candidat ne peut mettre en œuvre, pour des raisons d'aptitudes

physiques, l'ensemble des compétences attendues de la part d'un SST, il se verra délivrer une attestation de

suivi de la formation.

Matériel nécessaire pour suivre la formation :

Feuille ou carnet

Délais moyens pour accéder à la formation :

Accessibilité aux personnes en situation de handicap :

Toute personne en situation de handicap peut solliciter l’aménagement de la formation suivie, pour

compenser son handicap, s’il fragilise le suivi de sa formation.

Taux de réussite à la formation :

100%

Taux de satisfaction de la formation :

100%

Tarif :

115,00 €
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